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(54) Casque de sécurité à coiffe et jugulaire perfectionnées

(57) Un casque de sécurité possède une coque de
protection, une coiffe interne à plusieurs branches d’at-
tache (13), et au moins un premier clip de verrouillage
(19) pour monter un accessoire sur la surface extérieure
de la coque. Chaque branche d’attache (13) de la coiffe
comporte un élément de fixation (15) inséré et bloqué
dans une glissière (16) de la coque par ledit premier clip
de verrouillage (19), lequel sert à la fois de verrou pour
attacher la coiffe à la coque et de boucle femelle pour
l’encliquetage d’un deuxième clip de verrouillage (23) re-
lié à une sangle jugulaire.

Application : casque à jugulaire amovible et à coiffe
verrouillée à la coque.



EP 2 724 631 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un casque de sécurité
comprenant une coque en matière résistante aux chocs,
une coiffe interne à plusieurs branches d’attache, et au
moins un premier clip de verrouillage pour monter un
accessoire sur la surface extérieure de la coque.

État de la technique

[0002] Le document EP 0553037 décrit un casque de
sécurité équipé de pièces de fixation d’un accessoire for-
mé par une sangle d’un système de maintien d’une lampe
frontale. Chaque pièce de fixation est conformée en pin-
ce montée par clipsage depuis l’extérieur dans ouverture
de la coque. L’aile extérieure élastique de la pince est
destinée à recevoir et à maintenir la sangle.
[0003] Les sangles jugulaires sont généralement
fixées à demeure à la paroi interne de la coque. Leur
remplacement ou entretien nécessite un démontage
complet ou partiel de la coiffe ou du tour de tête.
[0004] Certains casques connus possèdent des jugu-
laires amovibles, mais elles sont généralement reprises
sur le tour de tête qui est souple, et non sur la coque
rigide. De tels casques ne répondent plus aux nouvelles
normes de sécurité.

Objet de l’invention

[0005] L’objet de l’invention consiste à réaliser un cas-
que ayant une coiffe verrouillée à la coque par le clip de
l’accessoire extérieur, et une sangle jugulaire facilement
amovible sans modifier les points d’accrochage de la
coiffe.
[0006] Le casque selon l’invention est caractérisé en
ce que chaque branche d’attache de la coiffe comporte
un élément de fixation inséré et bloqué dans une glissière
de la coque par ledit premier clip de verrouillage, lequel
sert à la fois de verrou pour attacher la coiffe à la coque
et de boucle femelle pour l’encliquetage d’un deuxième
clip de verrouillage relié à une sangle jugulaire.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
deuxième clip de verrouillage est agencé pour constituer
un organe de contre-verrouillage de l’élément de fixation
dans la glissière, et d’élément d’attache démontable de
la sangle jugulaire.
[0008] De préférence, le premier clip de verrouillage
est composé d’une partie extérieure pour la mise en place
de l’accessoire, et d’une partie interne introduite à travers
une premier orifice de la coque, ladite partie interne ayant
des ergots d’encliquetage constituant le verrou, et un
deuxième orifice formant la boucle femelle.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le deuxième clip de verrouillage comporte une languette
souple sollicitée par élasticité en position verrouillée
après insertion dans le premier clip de verrouillage

[0010] Une telle structure de casque permet de réaliser
la coiffe en matière plastique moulée, mais toute autre
matière peut utilisée, notamment à partir d’une sangle
équipée d’embouts surmoulés.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective de la
coque et de la coiffe interne d’un casque selon l’in-
vention, le tour de tête et la sangle serre-nuque
n’étant pas représentés ;

- les figures 2A et 2C montrent des vues d’un élément
de fixation d’une branche de la coiffe, respective-
ment au début et en fin d’insertion dans une glissière
de la coque ;

- la figure 2B illustre une vue en coupe selon la ligne
2B-2B de la figure 2A;

- les figures 3A et 3C montrent des vues du premier
clip de verrouillage respectivement au début et en
fin d’insertion sur l’élément de fixation ;

- les figures 3B et 3D sont des vues en coupe selon
les lignes 3B-3B et 3D-3D des figures 3A et 3C ;

- les figures 4A et 4C montrent des vues du deuxième
clip de verrouillage respectivement au début et en
fin d’insertion pour le contre-verrouillage de l’élé-
ment de fixation ;

- les figures 4B et 4D sont des vues en coupe selon
les lignes 4B-4B et 4D-4D des figures 4A et 4C.

Description détaillée de l’invention

[0012] Sur la figure 1, un casque 10 de sécurité com-
porte une coque 11 extérieure en forme de calotte résis-
tante aux chocs, et une coiffe 12 interne attachée à la
coque 11 par des moyens d’accrochage. La coque 11
peut être en matériau plastique rigide ou souple, et la
coiffe 12 flexible est agencée pour épouser la tête de
l’utilisateur. La coiffe 12 comporte plusieurs branches 13
d’attache incurvées et réunies à intervalles angulaires
réguliers à une rondelle 14 supérieure de forme annulai-
re. A titre d’exemple, la coiffe 12 de la figure 1 est dotée
de six branches 13 d’attache. Il est clair qu’un nombre
différent de branches 13 peut être utilisé pour constituer
la coiffe 12.
[0013] Le tour de tête réglable et la sangle serre-nuque
ne sont pas représentés sur la figure 1 pour des raisons
de clarté du dessin.
[0014] Les moyens d’accrochage de la coiffe 12 com-
portent des éléments de fixation 15 prévus aux extrémi-
tés de quatre branches 13 à l’opposé de la rondelle 14,
et destinés à être insérés dans des glissières 16 réparties
autour de la surface périphérique interne de la coque 11.
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L’élément de fixation 15 de chaque branche 13 comprend
une encoche 17 de retenue en forme de U renversé,
laquelle est encadrée par une paire de nervures 18 de
guidage qui s’ajustent dans la glissière 16 correspondan-
te lors de la mise en place de la coiffe 12. L’écartement
entre les deux nervures 18 est légèrement inférieur à la
largeur de la glissière 16 pour autoriser l’introduction par
coulissement (flèche F1) des éléments de fixation 15,
comme illustré aux figures 2A-2C. Il en résulte un pré-
positionnement de la coiffe 12 à l’intérieur de la coque 11.
[0015] En référence aux figures 3A-3D, le blocage de
chaque élément de fixation 15 dans la glissière 16 cor-
respondante, est obtenu au moyen d’un premier clip de
verrouillage 19 servant en même temps de pièce de fixa-
tion pour un accessoire extérieur (non représenté), no-
tamment le système de maintien d’une lampe d’éclairage
montée autour de la coque 11. Le premier clip de ver-
rouillage 19 est inséré depuis l’extérieur par translation
de haut en bas (flèche F2) à travers un premier orifice
20 de la coque 11 (voir figure 1). En position de montage,
le premier clip de verrouillage 19 est composé d’une par-
tie extérieure 19A permettant la mise en place de l’ac-
cessoire extérieur, et d’une partie interne 19B ayant des
ergots d’encliquetage 21 qui bloquent l’élément de fixa-
tion 15 dans la glissière 16. La figure 3C montre l’écar-
tement des ergots d’encliquetage 21 en fin de course
d’insertion du clip de verrouillage 19.
[0016] La partie interne 19B du premier clip de ver-
rouillage 19 comporte en plus un deuxième orifice 22
agencé entre les deux ergots d’encliquetage 21. Ce
deuxième orifice 22 présente un profil similaire à celui
de l’encoche 17 de l’élément de fixation 15, mais de di-
mension plus réduite. En fin de course d’insertion (figure
3C), le deuxième orifice 22 est positionné en regard de
l’encoche 17 de l’élément de fixation 15.
[0017] Les figures 4A-4D représentent un verrouillage
supplémentaire de l’élément de fixation 15 dans la glis-
sière 16 par insertion (flèche F4) de bas en haut d’un
deuxième clip de verrouillage 23 entre les deux ergots
d’encliquetage 21 du premier clip 19. Le deuxième clip
de verrouillage 23 est avantageusement relié à une san-
gle de jugulaire 24, de manière à servir à la fois d’organe
de contre-verrouillage de l’élément de fixation 15 de la
coiffe 12, et d’élément d’attache démontable de la sangle
jugulaire 24.
[0018] Le deuxième clip de verrouillage 23 est équipé
d’une languette 25 souple sollicitée par élasticité vers
une position verrouillée contre une traverse délimitant le
deuxième orifice 22. Pour démonter la sangle jugulaire
24, il suffit d’appuyer sur la languette 25 pour l’actionner
vers la position déverrouillée. Le deuxième clip de ver-
rouillage 23 peut ensuite être extrait hors du premier clip
de verrouillage 19 et de la glissière 16.
[0019] La coiffe 12 est avantageusement réalisée en
matière plastique, et le premier clip de verrouillage 19
sert de verrou pour attacher et verrouiller la coiffe à la
coque 11, tout en jouant le rôle de boucle femelle pour
le deuxième clip de verrouillage 23 reliée à la sangle

jugulaire 24. Cette dernière peut ainsi être démontée fa-
cilement sans modifier les éléments de fixation de la coif-
fe 12. Un tel casque est conforme aux normes de sécu-
rité.
[0020] A la place de matière plastique, il est aussi pos-
sible de réaliser la coiffe 12 au moyen de sangles, no-
tamment en matière textile, équipées des mêmes élé-
ments de fixation 15.

Revendications

1. Casque de sécurité comprenant une coque (11) en
matière résistante aux chocs, une coiffe (12) interne
à plusieurs branches d’attache (13), et au moins un
premier clip de verrouillage (19) pour monter un ac-
cessoire sur la surface extérieure de la coque (11),
caractérisé en ce que chaque branche d’attache
(13) de la coiffe (12) comporte un élément de fixation
(15) inséré et bloqué dans une glissière (16) de la
coque (11) par ledit premier clip de verrouillage (19),
lequel sert à la fois de verrou pour attacher la coiffe
(12) à la coque (11) et de boucle femelle pour l’en-
cliquetage d’un deuxième clip de verrouillage (23)
relié à une sangle jugulaire (24).

2. Casque de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le deuxième clip de verrouillage
(23) est agencé pour constituer un organe de contre-
verrouillage de l’élément de fixation (15) dans la glis-
sière (16), et d’élément d’attache démontable de la
sangle jugulaire (24).

3. Casque de sécurité selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le premier clip de verrouillage
(19) est composé d’une partie extérieure (19A) pour
la mise en place de l’accessoire, et d’une partie in-
terne (19B) introduite à travers une premier orifice
(20) de la coque (11), ladite partie interne ayant des
ergots d’encliquetage (21) constituant le verrou, et
un deuxième orifice (22) formant la boucle femelle.

4. Casque de sécurité selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le deuxième clip de verrouillage
(23) comporte une languette (25) souple sollicitée
par élasticité en position verrouillée après insertion
dans le premier clip de verrouillage (19).

5. Casque de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la coiffe (12)
est réalisée en matière plastique moulée.

6. Casque de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la sangle jugu-
laire (24) est amovible après retrait du deuxième clip
de verrouillage (23) sans déblocage de la coiffe (12).
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